
Utilisation de la version de démonstrationUtilisation de la version de démonstrationUtilisation de la version de démonstrationUtilisation de la version de démonstration    
 

Pour être certain que ce nouveau service vous intéresse, vous avez la possibilité de le tester sans 
abonnement sur quelques registres définis. 
 
La version de démonstration offre exactement les mêmes capacités que la version normale, mis à 
part la possibilité de décrypter les photos. Vous ne pourrez l’utiliser qu’avec les quelques registres 
non-cryptés disponibles en téléchargement sur le site internet du CGIV à l’adresse suivante : 
 

http://www.cgiv35.org/v2/ca_telechargement.php 
 
Pour activer la version de démonstration :  
 

 
 
Cliquez sur le bouton « Entrer la clé d’activation », puis dans la nouvelle fenêtre, saisissez 
‘Démonstration ‘ dans la case Clé d’activation en respectant les majuscules et les accents. 
 

 
 
Cliquez sur ‘Validation’ 



 
 

Le message indique que l’activation s’est correctement réalisée. Cliquez sur OK. 
 

 
 

La nouvelle commune (Antrain Démonstration) figure désormais dans la liste des communes 
disponibles.  Pour utiliser les fonctions de Consult’Actes, voir les autres fiches spécifiques. 


